
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la transition écologique 

 

Arrêté du              fixant la composition de la commission administrative paritaire 

compétente à l’égard des corps relevant de la catégorie A du ministère chargé de la 

transition écologique, du ministère chargé de la cohésion des territoires et des relations 

avec les collectivités territoriales et du ministère chargé de la mer 

NOR :  

 

La ministre de la transition écologique, la ministre de la cohésion des territoires et 

des relations avec les collectivités territoriales et la ministre de la mer, 

 

Vu le code général de la fonction publique ; 

Vu le décret n° 73-264 du 6 mars 1973 modifié relatif au statut particulier des ingénieurs 

des travaux géographiques et cartographiques de l'Etat. 

Vu le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux commissions administratives 

paritaires ; 

Vu le décret n° 93-752 du 29 mars 1993 modifié relatif au statut particulier des 

professeurs techniques de l'enseignement maritime ; 

Vu le décret n° 98-188 du 19 mars 1998 modifié fixant les dispositions statutaires 

applicables aux corps de chargés d'études documentaires ; 

Vu le décret n° 2001-188 du 26 février 2001 modifié relatif au statut particulier du corps 

des officiers de port ; 

Vu le décret n° 2005-631 du 30 mai 2005 modifié portant statut particulier du corps des 

ingénieurs des travaux publics de l'Etat ; 

Vu le décret n° 2011-1317 du 17 octobre 2011 modifié portant statut particulier du corps 

interministériel des attachés d'administration de l'Etat ; 

Vu le décret n° 2012-1098 du 28 septembre 2012 modifié portant statut particulier du 

corps interministériel des assistants de service social des administrations de l'Etat ; 

Vu le décret n° 2020-1426 du 20 novembre 2020 relatif aux commissions 

administratives paritaires dans la fonction publique de l’État, notamment son article 33 ; 

Vu le décret n° 2021-1419 du 30 octobre 2021 relatif à certains comités techniques et 

comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail relevant du ministre chargé de la 

transition écologique, du ministre chargé de la cohésion des territoires et des relations avec les 

collectivités territoriales et du ministre chargé de la mer ; 

Vu l’arrêté du              création d’une commission administrative paritaire compétente 

à l’égard des corps relevant de la catégorie A au ministère chargé de la transition écologique, 



au ministère chargé de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités 

territoriales et au ministère chargé de la mer ; 

Vu l’avis du comité technique ministériel unique auprès de la ministre de la transition 

écologique et de la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités 

territoriales en date du 22 mars 2022, 

Arrêtent : 

Article 1 

La commission administrative paritaire nationale, créée par l’arrêté du              portant création 

d’une commission administrative paritaire compétente à l’égard des corps relevant de la 

catégorie A au ministère chargé de la transition écologique, au ministère chargé de la cohésion 

des territoires et des relations avec les collectivités territoriales et au ministère chargé de la mer, 

est composée comme suit :  

 

Nombre de représentants  

Part de 

femmes 

 

Part 

d’hommes 

Du personnel De l’administration 

titulaires suppléants titulaires suppléants 

8 8 8 8 43,46 % 56,54 % 

 

  



Article 2 

Le directeur des ressources humaines des ministères de la transition écologique, de la cohésion 

des territoires et des relations avec les collectivités territoriales et de la mer est chargé de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

 

Fait le,  

 

La ministre de la transition écologique, 

Pour la ministre, et par délégation : 

Le directeur des ressources humaines, 

 

 

 

 

J. CLÉMENT 

 

La ministre de la cohésion des territoires  

et des relations avec les collectivités territoriales, 

Pour la ministre et par délégation : 

Le directeur des ressources humaines, 

 

 

J. CLÉMENT 

 

La ministre de la mer, 

Pour la ministre et par délégation : 

Le directeur des ressources humaines, 

 

 

J. CLÉMENT 

 
 


